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          Montreuil, le 11 décembre 2013

 Chers (e) camarades et salariés (e)

 Réunis le 10 décembre 2013, dans le cadre d’un Comité National Fédéral, les 200 élus et man-
datés présents ont voté à l’unanimité, l’organisation d’une grande journée de manifestation et de grève :

le 4 février 2014
 La pénibilité, telle qu’elle est ou sera éventuellement prise en compte, ne correspond en rien 
à nos attentes et plus encore à nos revendications. Depuis maintenant plus de dix ans nous nous battons, 
dans nos différents secteurs d’activités pour gagner un départ anticipé à la retraite à taux plein dès 55 ans, 
pour les salariés qui sont soumis à des contraintes physiques, climatiques ainsi que confrontés à un envi-
ronnement néfaste ne leur permettant pas de profiter pleinement d’une retraite en bonne santé. Il ne faut pas 
oublier non plus que leurs retraites sont déjà impactées par une espérance de vie de l’ordre de 7 années de 
moins par rapport à un Cadre. Nous vous invitons toutes et tous, à vous mobilisez massivement le 4 février 
en vous joignant avec vos collègues, camarades, à l’action qui aura lieu à Paris sur les Champs-Elysées.
Seule une mobilisation, bruyante, vibrante et fumante permettra de faire avancer notre revendication : 

une reconnaissance de pénibilité pour nos métiers.
 Le Gouvernement ne nous a pas compris et n’a certainement pas suffisamment entendu le 
mécontentement des salariés de nos professions, nous ne nous contenterons pas des quelques miettes 
consenties après 10 années de lutte. Pour cette raison, nous devons continuer de faire preuve de détermina-
tion, de ne pas baisser les bras, nous devons toutes et tous nous battre pour gagner sur notre bon droit.
Alors, dès la réception de ce courrier, nos syndicats, nos relais fédéraux, nos militants et les salariés nous 
devons nous organiser pour « venir » à Paris. Le 4 février 2014. 

 La Fédération interviendra et prendra à sa charge les aspects financiers si nos syndicats, nos 
USCBA, URCBA, ne sont pas en capacité de mobiliser les moyens financiers nécessaires pour déplacer le 
plus grand nombre possible de camarades. Nous sommes convaincus qu’en mobilisant les quelques 10 000 
élus et mandatés ainsi les salariés qui souhaitent se mobiliser,  nous gagnerons. Le 4 février 2014, les élus 
et mandatés n’auront comme seule et unique priorité militante celle d’être sur le terrain de la lutte. Toutes 
autres réunions, négociations quelconques seront à bannir, seule la lutte doit être le fil conducteur.
Soyons réactifs dès maintenant, allons au contact des salariés, expliquons, argumentons pour gagner la 
mobilisation.

 Nous reviendrons vers vous rapidement afin de  mettre à votre disposition de plus amples 
informations, mais inscrivez-vous déjà auprès de la Fédération par courriel sur : construction@cgt.fr ou bien 
administration@construction.cgt.fr

Ne comptons que sur nous-mêmes et sur le plus grand nombre pour GAGNER !
         Serge PLECHOT
         Secrétaire Général Adjoint

             Nous sommes convaincus qu’en mobilisant les quelques 10 000  
élus et mandatés ainsi les salariés qui souhaitent se mobiliser,  nous gagnerons.

	 	 									Chers(es)	Camarades,

Notre Fédération a validé unanimement qu’une journée d’action sur la revendication de la 
Pénibilité était utile et inévitable.

Cette action aura lieu le 4 février 2014 à Paris

Pourquoi ?

J’en	veux	pour	preuve,	qu’après	une	rencontre	bilatérale	avec	les	dirigeants	de	la	Fédération	
Patronale	du	Bâtiment	le	8	janvier	dernier	et	les	différentes	interventions	de	la	Fédération	des	
Travaux	Publics,	rien n’est acquis !!!

Même	son	de	cloche	dans	 le	secteur	du	Bois	et	des	Carrières	et	Matériaux.	Les	Fédérations	
Patronales	sont	très	claires,	l’accord ne leur convient pas, tant mieux, à nous non plus !!!

Ils	mettent	en	opposition	prévention	et	réparation,	l’emploi	des	salariés	et	les	détachés.
La	non	possibilité	pour	eux	de	remplir	les	meilleures	conditions	d’identification	des	actions	ou	
métiers	pénibles	issues	de	nos	professions,	nous	laissent	à	penser	qu’ils	ne	veulent	pas	tenir	
leurs	engagements	et	reconnaître	leurs	responsabilités	sur	la	reconnaissance	de	la	Pénibilité.
Sans lutte, et participation la plus massive possible des salariés et des militants de la  
FNSCBA, ce sera un non lieu pour ceux qui la subissent et qui en pâtissent.

Agir et mobiliser le 4 février est indispensable !

Sans	omettre	la Journée Confédérale du 6 février 2014	sur	le	« Coût du Capital »	à	laquelle	
nous	devons	aussi	participer.
à	la	veille	de	notre	futur	Congrès,	nous	serons	ainsi	en	capacité	de	mesurer	nos	forces	ainsi	
que	notre	implication.	Il	faut	dans	les	plus	brefs	délais	nous	faire	remonter	vos	inscriptions	à	la	

participation	à	cette	journée du 4 février 2014.

          Serge PLECHOT

	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 Secrétaire	Général	Adjoint

Montreuil,	le	8	janvier	2014,

	 >	aux Syndicats
 > aux USCBA - URCBA
 > aux Bâtiments Locaux


